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1. GENERALITES 

1.1. DOCUMENTS APPLICABLES 

S.O. 

1.2. DOCUMENTS DE REFERENCE 

S.O. 

 

2. POSTE DE TRAVAIL ACCEDANT AU SI-ENTREPRISE 

Pour les activités réalisées par des intervenants du Titulaire sur le SI-Entreprise du CNES, les moyens 
nécessaires au déroulement des activités sont fournis par le Titulaire . 

L’accès au SI-Entreprise du CNES peut se faire au choix au travers de 2 types de postes de travail : physique 
ou virtuel. 

 

2.1. POSTE DE TRAVAIL PHYSIQUE : 
Le titulaire met à disposition de ses intervenants un PC portable (ou fixe pour une activité 

sédentaire) permettant de recevoir le master Entreprise CNES.  

Ce type de configuration permet l’accès au SI-Entreprise depuis un site CNES ou depuis un lieu 

extérieur (usage du nomadisme / VPN CNES) et suit le cycle de mise à jour définit par le CNES. 

Le titulaire s’engage à acquérir les modèles strictement identiques à ceux présents au catalogue 

standard CNES. 

Ces matériels seront fournis en premier lieu aux équipes en charge de l’infogérance du SI-

Entreprise, après émission d’une demande de service, pour l’installation du master Entreprise et 

des logiciels standards CNES. Après configuration, les postes pourront être retirés par les 

intervenants du titulaire. 

Le titulaire s’engage à renouveler le matériel selon le rythme définit par le CNES pour garantir une 
compatibilité avec les versions d’OS en vigueur. 

Le CNES peut garantir le délai de configuration des postes du titulaire sous 5 jours jusqu’à 10 
demandes par semaine par le titulaire. Au-delà le titulaire devra organiser la mise à disposition de ses 
matériels avec l’équipe responsable de l’environnement de travail (DTN/ED/ETN). 

Durant toute la durée d’usage de l’environnement CNES, les intervenants du titulaire devront se 
conformer aux règles SSI en vigueur. Le Titulaire devra réaliser en fin de prestation, ou en cas de 
retrait de ce matériel pendant la prestation, un effacement du disque dur en plusieurs passes (DBAN).  
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2.2. POSTE DE TRAVAIL VIRTUEL :  
Le titulaire met à disposition de ses intervenants un PC portable configuré pour son propre 

environnement informatique. Ce poste doit permettre la connexion et l’usage à un réseau Wifi. 

L’accès au SI-Entreprise s’effectue alors par un accès « Wifi-partenaire » et l’usage d’un poste de 

travail virtuel (VDI) mis à disposition de l’intervenant après émission d’une demande de service. 

Ce type de configuration permet l’accès au SI-Entreprise depuis un site CNES uniquement et suit le 

cycle de mise à jour définit par le CNES. 

Durant toute la durée d’usage de l’environnement CNES, les intervenants du titulaire devront se 
conformer aux règles SSI en vigueur. En fin de prestation, ou en cas de départ de l’intervenant pendant 
la prestation, l’environnement virtuel est détruit par le CNES.  

 

 

 

 


